
 

 

 
 

CONTRAT DE TRAVAUX (CT) 
  

 

Maître de l’ouvrage 
 

S.I.S.A.R.C - Syndicat mixte de l’Isère et de l’Arc en Combe de Savoie 

 

 

Marché 
 

n° SIS25013 

 

 
 

Objet du marché 
 

Travaux de débroussaillage des pistes et berges des ruisseaux  
 en Combe de Savoie  

Programme été - automne 2025 
 

 

Pouvoir adjudicateur 
 

Le S.I.S.A.R.C. représenté par son Président 
M. François RIEU 

 

 

Personne habilitée à donner les renseignements 
 

M. François RIEU 
Président du S.I.S.A.R.C. 

 

 

Ordonnateur 
 

Le Président du S.I.S.A.R.C. 
 

 

Comptable public assignataire 
 

Le Trésorier payeur général de Chambéry 
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❑  Je soussigné, 

     Nom et prénom :  
 

 

     ❑ Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

     Domicilié à :  
 
 
 

 

     Tel. :    Fax :    

     Courriel :    

     ❑ Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

   

     Au capital de :   

     Ayant son siège à :  
 
 
 

 

     Tel. :    Fax :    

     Courriel :    

         N° d'identité d'établissement (SIRET) :                

     N° d'inscription ❑ au répertoire des métiers ou ❑ au registre du commerce et des sociétés :   

    
 
Arès avoir pris connaissance du présent contrat de travaux, 
 
M’engage sans réserve à exécuter les travaux dans les conditions ci-après. 

ARTICLE 1. DEFINITION DES TRAVAUX 

Il s’agit du débroussaillage mécanique des pistes et berges des ruisseaux en Combe de Savoie 
sur 7 secteurs : 

1 : Secteur du bassin versant du Gelon entre Bourgneuf et Rotherens (plaine du Gelon). 
2 : Secteur du bassin versant de l’Aitelène entre Sainte Hélène sur Isère et Aiton (secteur de 
plaine). 
3 : Secteur du bassin versant du Gargot entre St Pierre d’Albigny et Cruet (plaine du Gargot). 
4 : Secteur du système de protection de Tetrapôle et du ruisseau de Verrens sur la commune de 
Tournon. 
5 : Secteur du bassin versant de la Bialle-Lavanche-Fournieux sur le ruisseau du Caillant. 
6 : Secteur du bassin versant du Bondeloge sur le ruisseau du Bondeloge. 
7 : Secteur de l’Isère : chemin de digue entre Tournon et Laissaud. 

Les travaux sont définis dans la note explicative jointe au présent contrat de travaux. 
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ARTICLE 2. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

Les pièces constitutives du marché de travaux sont les suivantes, par ordre de priorité 
décroissante : 

- Le présent contrat de travaux. 
- Le devis estimatif. 
- La note explicative et ses annexes. 

Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés publics de 
travaux approuvé par arrêté du 30 Mars 2021.  

ARTICLE 3. PRIX 

L'offre de prix est établie sur la base de prix fermes non révisables et non actualisables. 
 
L’évaluation de l’ensemble des travaux, telle qu’elle résulte du devis estimatif, est : 
 
 

▪ Montant hors TVA :  

 

▪ TVA au taux de                              %,       soit 

 

▪ Montant TVA incluse : 

 

Arrêté en lettres à  
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ARTICLE 4. EXECUTION ET DELAIS 

 

4-1. Date de commencement et de fin des travaux 

La date de commencement des travaux compte tenu du cycle de développement de la 
végétation est fixée au plus tôt le 18 juin 2025. Sauf accès contraints par les cultures ils devront 
être terminés pour le 31 juillet 2025. 

4-2. Délais d’exécution 

Le délai d’exécution des travaux de débroussaillage est fixé par l’entrepreneur à : 

 

 

 

Un planning prévisionnel des travaux sera fourni au maitre d’œuvre (SISARC) dans l’offre. 

Le SISARC se réserve le droit de rendre contractuel le planning transmis par l’entreprise. 

4-3. Délai distinct 

Le délai des travaux le long des parcelles cultivées sans accès, peut être prolongé à la demande 
de l’entrepreneur. Les travaux devront être terminés pour la fin novembre 2025. 

ARTICLE 5. PAIEMENTS 

 
Le solde sera réglé à l’achèvement des travaux. 

Le maître de l'ouvrage se libérera de la somme due au titre du présent marché en faisant porter 
le montant au crédit du compte (joindre un RIB ou RIP) : 

     compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

    
 

 

 

Pour tous les cas non prévus au présent Contrat de travaux, il sera fait référence au CCAG 
travaux du 1 avril 2021 applicables aux marchés publics de travaux. 

 

………………………….semaines 
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Fait en un seul original 

à :  le :   

    
Mention(s) manuscrite(s) "lu et approuvé" signature(s) du/des prestataire(s) : 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

      
 
 

Acceptation de l'offre 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 

Le Pouvoir adjudicateur 
 
à : le :  

 
Le Président du SISARC 
François RIEU 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 


